
MUNICIPALITE DE GIEZ ldgislature 202l-2026

Pr6avis n" 2O22 | t2

Prdavis municipal

Concernant une demande de crddit d'investissement de CHF 64'000 pour le remplacement des

panneaux photovoltaiques de la Grange communale

Monsieur le Prdsident, Mesdames, Messieurs,

l. Prdambule

Les anciennes Commission de gestion et Commission des finances ont constat6 que les revenus li6s ä la

production d'6lectricit6 photovoltaique s'6taient rdcemment rdduits et ont demandd ä la Municipalit6 de

clarifier l'origine du problöme afin de prendre les mesures qui s'imposent. Sur la base de l'analyse rdalisde

par la Municipalitd il est apparu que le remplacement des panneaux solaires s'imposait.

Compte tenu du montant ä engager et du fait que cette d6pense extrabudgdtaire n'a pas le caractöre d'une

intervention d'urgence selon les compdtences octroydes ä la Municipalitd dans le cadre du pr6avis 2O2U03,

ce crddit d'investissement est prdsentö au Conseil g6n6ral. Le röglement du Conseil gdn6ral pr6voit, en effet,

ä son article 13 al. 3 que le Conseil ddliböre sur les propositions de ddpenses extrabudg6taires.

ll. Consid6rations

Lors de la rdnovation du bätiment de la Grange, il a 6td ddcidd d'installer des panneaux solaires intdgr6s ä la

toiture. Suite ä un appel d'offres, c'est la compagnie Solstis, basde ä Lausanne, qui a 6t6 mandatde pour la

fourniture et la pose de ces panneaux, de marque allemande Solar-Fabrik. L'installation a 6td mise en

fonction ä l'6td 2011et se compose de 51 panneaux pour une puissance de 9.69 kWcl

De plus, la Municipalitd d'alors a r6ussi ä conclure un contrat longue durde (25 ans) pour le rachat de

l'dlectricitd produite par ces panneaux, au prix de 59.2 ct/kWh 2. Ce contrat offre un prix trös avantageux ä

la commune, et n'arrivera ä dchdance qu'en juillet 2036. ll est donc important d'en profiter au mieux pour

les anndes restantes. Jusqu'ä r6cemment les panneaux ont rapport6 un montant sup6rieur ä CHF 5'000 par

annde. Or l'ancienne commission de gestion a fait remarquer que le rendement financier des panneaux

install6s avait baiss6 significativement en 2019 et 2O20, avec un montant annuel passant sous les CHF 3'000.

La Municipalit6 a donc pris contact en aoüt 2O2L avec la compagnie Solstis, qui est intervenue sur place le 1"'

septembre 2021. Celle-ci a constat6 que 3 panneaux 6taient visiblement endommagds, le plus probablement

par la gröle. Un devis a 6td demandd pour le remplacement de ces 3 panneaux et le nettoyage de toute

l'installation.

1 Le kitowatt cräte (kWc) est l'unitö utilisöe pour mesurer la puissance moximole dölivröe par un panneou solaire

photovoltoi'que dans des conditions donnöes d'ensoleillement, de tempöroture et de quoliilä de foir.

2 Le kilowott heure (kWh) est l'unitö permettont de mesurer lo quontitö d'älectricitö produite par un ponneou soloire.

Suite ä la relance de la Municipalit6, la compagnie Solstis est finalement revenue vers nous le 9 novembre

2O2L et nous a fait part de ses s6rieux doutes quant ä l'intdgritd de tous les panneaux solaires, en nous
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recommandant le remplacement total de l'installation selon devis 5036850 pour la pose de 40 panneaux

(13.2 kWc), au prix de CHF 4L'629.28.

Renseignement pris, il s'avöre que la compagnie Solar-Fabrik a fait faillite en 2015, que les panneaux de

remplacement ne peuvent plus ötre command6s, et que les formats de panneaux n'ötant pas standardisds,

il n'est pas possible de retrouver d'autres panneaux au format exact requis pour intdgration dans la toiture.
De plus, la compagnie Solstis a constatd sur plusieurs installations de ce fabriquant des soucis de qualitd dus

ä l'utilisation de < soudure ä froid > lors de la fabrication de ces panneaux.

Aprös consultation de l'assistance juridique de la commune, il n'est malheureusement pas possible de

prdtendre ä des compensations financiöres, l'installation 6tant ägde de plus de 10 ans et le fabricant ayant

fait faillite entretemps.

Suite ä ces consid6rations, la Municipalit6 a entrepris des d6marches auprös de I'ECA pour obtenir une

indemnit6, au minimun pour les 3 panneaux visiblement ddfectueux. Aprös discussion, I'ECA est entr6e en

matiöre pour le remplacement total de l'installation sans les modules intdrieurs (onduleurs) ni la

ferblanterie ; soit la d6pose des anciens panneaux, la fourniture et la pose de nouveaux panneaux, le lattage

suppldmentaire, la modification de cäblage, l'installation de chantier et la s6curisation collective, pour un

montant total de 27'858. Dans son courrier du 27 avril 2022,|'ECA a confirmd une indemnitd s'dlevant ä ce

montant.

Parallölement, la Municipalitd a contact6 les compagnies MCR-e et Electro Sol pour obtenir d'autres devis

pour le remplacement total. Les prix de l'installation solaire 6tant trös similaires entre les deux compagnies

(CHF 1'092.10/kWc et CHF L'067.7O/kWc, respectivement) la municipalitd a choisi de travailler avec la

compagnie locale MCR-e. Celle-ci a fourni plusieurs devis, l'un gardant la surface actuelle de panneaux (37

panneaux) pour une puissance totale de 13.9 kWc, au prix de CHF 48'790 l'autre dtendant la surface des

panneaux ä tout le pan de toiture ouest (50 panneaux) pour une puissance totale de 18.8 kWc, au prix de

cHF 58',371.

Puissance / m2 Prix (TTC)

MCR-e - variante 1 : remplacement 1 :1 13.9 kWc / 69.3 m2 48',790

MCR-e - variante 2 : augmentation de la surface 18.8 kWc I 93.6 mz 58',37L

ll est important de noter ici que l'installation d'origine avait une puissance-cröte de 9.69 kWc, et que seule la

production issue de cette puissance-cröte continuera d'€tre rachetde ä la commune au prix de 59.2 ct/kwh.
En cas d'extension significative de la puissance, un cäblage sdpard doit,6tre mis en place pour pouvoir profiter

de cette production suppl6mentaire en autoconsommation, par exemple.

ll est possible que le 16 de sous-couverture doive ötre remplac6. Ce point ne pourra ötre confirmd que lorsque

la toiture sera d6couverte. Compte tenu de la forte demande pour la pose de panneaux solaires, un devis n'a

pas encore pu ätre demand6. Sur la base de clarifications auprös d'un couvreur, un montant de CHF 10'000

est ä envisager. ll va de soi qu'avant d'engager les travaux, des devis seront demandds ( avec > et < sans r
changement du 16 de sous-couverture.

En l'6tat, la Municipalit6 favorise la variante 1 de l'entreprise MCR-e. En effet, la confiance est rompue avec

la compagnie Solstis, quis'est 6galement montrde trös peu rdactive ä nos demandes. De plus, l'offre MCR-e

comprend un module de suivi ä distance de la production, et inclus des coüts li6s aux 6chafaudages et ä la

ferblanterie qui semblent plus r6alistes que ceux 6mis par Solstis, ce qui devrait permettre ä la commune de

r6duire le risque de d6passement. Finalement, contact a 6td pris avec l'entreprise d'6lectricitd JCD, qui a

Municipalitd de Giez Prdavis 2022 / 72 Page 2 sur 4



l'habitude de travailler avec MCR-e. Une rencontre commune a eu lieu ä la Grange, pour s'assurer qu'il 6tait

possible de raccorder le surplus de production en autoconsommation aux parties communes du bätiment,

ce qui est le cas. Un montant forfaitaire pour cette installation est ddjä inclus dans le devis MCR-e.

Compte tenu de la situation globale actuelle et de la forte demande en matiöre de panneaux solaires,

l'installation ne devrait se faire qu'au printemps 2023. La Municipalitd a d6jä rdserv6, de maniöre non-

contraignante, une semaine de travail auprös de MCR-e pour le printemps 2023.,1est toutefois important

de pouvoir confirmer cette demande de travail prochainement et d'effectuer la commande du mat6riel

ndcessaire, en espdrant que celui-ci puisse ötre livr6 dans un d6lai raisonnable.

lll. Proposition municipale

Aprös analyse des diffdrentes variantes et offres, la Municipalitd propose de donner le mandat ä l'entreprise

MCR-e pour la variante 1 (remplacement 1 : 1).

En effet, l'offre de Solstis est meilleure march6, mais n'inclut pas des coüts rdalistes pour les travaux effectuds

par des entreprises tiers (ferblanterie, 6chafaudage). De plus, la confiance a 6t6 rompue et le contact difficile

ä maintenir avec cette entreprise, comme le prouve le ddlai excessif pour fournir un devis suite ä leur visite

du ler septembre 2021.

ll n'apparait 6galement pas opportun de choisir la variante 6largie (toiture complöte). En effet, d'une part

l'investissement additionnel sera difficilement rentabilisd. D'autre part, les autres bätiments communaux

(grande salle et complexe communal) disposent de grandes surfaces pour l'installation future de panneaux

photovoltaiQues.

lV. lncidences financiöres

Le remplacement des panneaux photovoltarques n'entre pas dans le cadre du plan d'investissement 2021-
2026 prdsentd au Conseilgdndrallors de la s6ance du 20 d6cembre202L.

L'investissement est estimd ä CHF 54'000 (offre de MCR-e CHF 48'790 + CHF 10'000 pour le 16 de sous-

couverture + CHF 5'210 corresponda ntä9 % pour prestations non comprises dans le devis et coüts impr6vus).

Ce montant peut ötre assum6 par la Commune au moyen de la bourse communale, sans avoir recours ä

l'emprunt. En tenant compte de la participation de I'ECA pour CHF 27'858,|e montant net ä ddbourser

s'61övera ä CHF 35'142 + CHF 200.- de franchise ECA.

Historiquement les panneaux photovoltaiQues rapportaient entre CHF 5'000 et CHF 7'000 par annde. En

retrouvant une production similaire avec les nouveaux panneaux, l'investissement devrait €tre recouvert en

environ 6 ans.

Du fait du changement planifi6 du modöle comptable (MCH2), la Municipalit6 considöre qu'il est approprid

d'utiliser les fonds de rdserve. ll est par cons6quent propos6 de procdder ä un prdlövement de

l'investissement net par le < fonds pour investissements divers (fonds de r6serve 2820.00) > plutöt que de

procdder ä un amortissement.

La Grange communale sera attribu6e au patrimoine financier ä la fin de l'annde 2022 lorsque la valeur au

bilan correspondra ä la valeur fiscale. Par cons6quent, les panneaux photovoltatques seront dgalement

affect6s au patrimoine financier.
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V. Conclusions

Vu ce qui prdcÖde la Municipalitd a l'honneur de vous proposer, Monsieur le Prdsident, Mesdames et
Messieurs les Conseillers, de prendre la d6cision suivante :

I,E CONSEIT GENERAT DE GIEZ

vu le prdavis municipal 2022 / 12

entendu le rapport de la Commission de gestion-finances

entendu le rapport de la Commission ad-hoc

considdrant que cet objet a 6t6 rdguliörement port6 ä l'ordre du jour

DECIDE

L. D'autoriser la Municipalit6 ä entreprendre les travaux pour le remplacement des panneaux

photovoltaiques de la Grange communale ;

2. D'accorder le crddit n6cessaire de CHF 64'000, participation de l'Etablissement Cantonal d'Assurance

non ddduite;

3. De financer ce montant par les liquidit6s courantes ou par un emprunt aux meilleures conditions du
moment;

4. D'activer cet investissement dans les placements du patrimoine financier;

5. D'utiliser le fonds de r6serve du bilan 2820.00 << Fonds pour investissements divers D pour le montant
de l'investissement net.

Adopt6 par la Municipalitd en sdance du 12 septembre 2022

AU NOM D NICIPALITE

Synd La Secrdtaire :
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